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Cependant, les lois provinciales peuvent avoir une incidence sur certaines parties du
document. Vous pouvez vous procurer des copies de la présente publication et obtenir
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On ne sait jamais quant les problèmes financiers peuvent survenir. La

plupart des gens se demandent alors s'ils doivent déclarer faillite ou

déposer une proposition de consommateur. Pour obtenir des

renseignements sur la faillite, procurez-vous notre publication

intitulée « Pour mieux comprendre le processus de faillite ».

Chez BDO, nous sommes conscients du besoin de comprendre les

modalités du processus de proposition de consommateur et les

risques qui s'y rattachent. La présente publication a pour but

d’expliquer en termes simples les devoirs, les restrictions et les

responsabilités auxquels s’engage une personne qui dépose une

proposition de consommateur.

Les dispositions de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (« la Loi »)

traitant de la proposition de consommateur visent à réduire le nombre

de faillites en permettant aux consommateurs qui doivent moins de

75 000 $ (à l’exclusion d’ hypothèques sur la résidence principale) de

négocier avec leurs créanciers en vue de réduire le montant de leurs

dettes ou de prolonger le délai de remboursement. La marche à suivre

en ce qui a trait aux propositions de consommateur est très simple.

Qu’est-ce qu’une proposition de consommateur ?

Une proposition de consommateur est une démarche légale qui

fournit à un débiteur ou un failli l’occasion de modifier ses paiements

aux créanciers soit en les échelonnant sur une plus longue période de

temps, soit en réduisant leur montant.

Quel est le but de la proposition de consommateur ?

Le but de la proposition de consommateur est de donner au débiteur

ou au failli une occasion de s’entendre avec ses créanciers tout en

évitant la faillite. Lorsqu’une proposition de consommateur est

déposée, les saisies-exécutions, les saisies-arrêts et autres mesures

prises par les créanciers cessent.

Pour bien comprendre le processus de
proposition de consommateur
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Vote

Les créanciers non garantis disposeront de quarante-cinq jours pour

demander une assemblée dans le but de voter sur la proposition de con-

sommateur. Si les créanciers ne répondent pas, on en conclura qu’ils

acceptent la proposition.

Si le montant dû aux créanciers non garantis qui demandent une

assemblée s’élève à plus de vingt-cinq pour-cent de la valeur totale de

la dette à l’endroit des créanciers qui ont répondu à la proposition de

consommateur, le syndic convoquera une réunion dans le but de voter

l’acceptation ou le rejet de cette proposition. Si la majorité en valeur

des créanciers non garantis votent en faveur de la proposition, le

débiteur et tous les créanciers doivent alors en respecter les termes.

Lorsqu’une proposition de consommateur est acceptée par les

créanciers, elle est réputée avoir été approuvée par le tribunal après

expiration d’un délai de quinze jours, à moins qu’une audience

judiciaire ne soit demandée pour approuver la proposition.

Qu’arrive-t-il si une proposition de 
consommateur est rejetée ?

Si les créanciers rejettent la proposition de consommateur, le débiteur

ne sera plus protégé en vertu de la Loi et les créanciers pourront de

nouveau prendre des mesures pour récupérer l’argent qui leur est dû.

Le débiteur ne peut déposer une autre proposition de consommateur.

Le débiteur voudra peut-être alors envisager d’autres options avec

l’aide du syndic.

Consultation

Le syndic organisera deux séances de consultation durant le processus

de proposition de consommateur. Ces séances vous aideront à

comprendre les causes de vos difficultés financières, qui n’ont parfois

rien à voir avec votre budget. Vous y obtiendrez aussi des

renseignements qui vous aideront à mieux gérer vos finances

personnelles à l’avenir. Vous êtes tenu d’assister aux deux séances de

consultation.  Vous pouvez demander d’autres conseils au besoin.

Qui peut déposer une proposition de consommateur ?

Un débiteur peut déposer une proposition de consommateur si ses

dettes, à l’exclusion d’ hypothèques sur une résidence principale,

s’élèvent entre 1 000 $ et 75 000 $. D’autres dispositions de la Loi

s’appliquent lorsque les dettes, à l’exclusion d’hypothèques sur une

résidence principale, excèdent  75 000 $.

Un particulier qui a déclaré faillite peut faire une proposition de

consommateur si les inspecteurs, le cas échéant, l'ont approuvée.

Deux débiteurs consommateurs ou plus qui entretiennent des

rapports financiers étroits (comme un couple marié ou en union de

fait) peuvent présenter une proposition conjointe.

Principales étapes d’une proposition 
de consommateur

Adressez-vous à un syndic

La première chose à faire, c’est de vous adresser à un syndic à 

votre bureau local de BDO. Un syndic est une personne ou une société

autorisée par le gouvernement à administrer les faillites et les

propositions.

Le syndic vous informera des conséquences d’une proposition de

consommateur et préparera les documents nécessaires pour que la

proposition de consommateur soit déposée au bureau du

surintendant des faillites.

Avis

Au moment du dépôt de la proposition de consommateur au bureau

du surintendant, le syndic enverra à tous les créanciers connus un avis

ainsi qu’une copie de la proposition et certains renseignements

financiers personnels pertinents du débiteur. Après le dépôt d’une

proposition de consommateur, un créancier ne peut entamer ou

poursuivre une action en justice que s’il en obtient l’autorisation 

du tribunal de la faillite.  L’intérêt sur les montants dus aux créanciers

cesse de s’accumuler au moment du dépôt de la proposition 

de consommateur.
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Paiements

Lorsque la proposition de consommateur est acceptée, le débiteur doit

effectuer les paiements au syndic conformément aux termes de la

proposition. Il peut s’agir d’un paiement forfaitaire unique ou de

paiements mensuels pour une période n’excédant pas cinq ans, ou

d’une combinaison des deux.

Le syndic versera des paiements de dividendes aux créanciers

conformément aux modalités de la proposition de consommateur.

Lorsque tous les paiements en vertu de la proposition auront été

effectués, le syndic délivrera un certificat indiquant que les termes de

la proposition de consommateur ont été respectés. Le débiteur est

libéré de tout solde encore dû aux créanciers non garantis.

Qu’arrive-t-il si le débiteur cesse de faire les versements ?

Vous aurez manqué à vos engagements en vertu de la proposition de

consommateur :

◆ si vous ratez l’équivalent de trois des paiements mensuels que vous

devez verser en vertu de la proposition de consommateur; ou

◆ si vous devez verser des paiements échelonés sur une période de

plus d’un mois et qu’un de vos paiements est en souffrance pendant

plus de trois mois.

Les créanciers pourront de nouveau prendre des mesures pour

récupérer l’argent qui leur est dû, moins les paiements effectués

pendant que la proposition de consommateur était en vigueur.

Qu’arrive-t-il si la situation personnelle du 
débiteur change ?

Le débiteur doit aviser le syndic de tout changement dans sa situation

personnelle qui pourrait nuire à sa capacité de verser les paiements

exigés en vertu de la proposition de consommateur. Les montants à

verser selon la proposition resteront toutefois inchangés.

Quelle est la durée de la proposition de consommateur ?

La proposition de consommateur peut couvrir n’importe quelle

période jusqu’à concurrence de cinq ans.

Le débiteur doit-il consulter un avocat ?

En règle générale, ce n’est pas nécessaire de consulter un avocat.

Cependant, si le débiteur croit avoir besoin de conseils juridiques, il

peut retenir les services d’un avocat.

Qu’arrive-t-il aux créanciers garantis ?

Si un créancier détient un privilège à l’égard de certains biens

(créancier garanti), le débiteur peut choisir une des options suivantes :

◆ céder le bien au créancier garanti et obtenir un reçu. Tout solde dû

après la vente du bien par le créancier peut, selon les lois provin-

ciales, faire ou non l’objet d’une réclamation dans la proposition de

consommateur; ou

◆ prendre des dispositions pour payer le créancier garanti afin de con-

server le bien.

Quel effet une proposition de consommateur a-t-elle sur
les cosignataires ?

Les propositions de consommateur n’annulent pas la responsabilité

d’une personne qui a servi de caution ou de cosignataire pour un prêt.

Cette personne restera responsable de la dette, moins les paiements

reçus par le créancier en vertu de la proposition de consommateur.

Qu’arrive-t-il aux biens du débiteur ?

En général, le débiteur conserve ses biens, y compris ceux qu’il a

acquis pendant la durée de la proposition de consommateur comme

les  cadeaux, un héritage ou des gains de jeu.

Qu’arrive-t-il aux cartes de crédit du débiteur ?

Le débiteur conserve normalement ses cartes de crédit. Il faut toutefois

reconnaître que les cartes de crédit sont un privilège que les sociétés

de crédit peuvent choisir d’accorder.  Lorsque l’émetteur d’une carte de

crédit est mis au courant de l’existence de la proposition de

consommateur, il peut suspendre ce privilège.
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Article 178 - L’ordonnance de libération ne libère pas 
des dettes 

(1) Une ordonnance de libération ne libère pas le failli : 

a) de toute amende, pénalité, ordonnance de restitution ou 
toute ordonnance similaire infligée ou rendue par un tri
bunal, ou de toute autre dette provenant d’un engagement ou 
d’un cautionnement en matière pénale; 

a.1) de toute indemnité accordée en justice dans une affaire civile : 

(i) pour des lésions corporelles causées intentionnellement ou
pour agression sexuelle, 
(ii) pour décès découlant de celles-ci; 

b) de toute dette ou obligation pour pension alimentaire; 

c) de toute dette ou obligation selon une ordonnance alimen
taire ou une ordonnance d’attribution de paternité ou selon 
une entente alimentaire au profit d’un conjoint ou d’un enfant,
vivant séparé du failli; 

d) de toute dette ou obligation résultant de la fraude, du 
détournement, de la concussion ou de l'abus de confiance 
alors qu'il agissait, dans la province de Québec, à titre de fidu-
ciaire ou d'administrateur du bien d'autrui ou, dans les autres 
provinces, à titre de fiduciaire; 

e) de toute dette ou obligation résultant de l’obtention de biens
par des fausses représentations ou des présentations erronées
et frauduleuses des faits; 

f) de l’obligation visant le dividende qu’un créancier aurait eu 
droit de recevoir sur toute réclamation prouvable non révélée 
au syndic, à moins que ce créancier n’ait été averti ou n’ait eu 
connaissance de la faillite et n’ait omis de prendre les mesures
raisonnables pour prouver sa réclamation; 

g) de toute dette ou obligation découlant d'un prêt consenti ou 
garanti au titre de la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants, de la Loi 
fédérale sur l'aide financière aux étudiants ou de toute loi provinciale 
relative aux prêts aux étudiants lorsque la faillite est survenue 
avant la date à laquelle le failli a cessé d'être un étudiant, à 
temps plein ou partiel, en application de ces lois, ou dans les 
dix ans suivant cette date;

h) de toute dette relative aux intérêts dus à l’égard d’une somme
visée à l’un des alinéas a) à g). 

(1.1) Lorsqu’un failli qui a une dette visée à l’alinéa (1)g) n’est plus 
étudiant à temps plein ou à temps partiel depuis au moins dix 
ans au titre de la loi applicable, le tribunal peut, sur demande, 
ordonner que le paragraphe (1) ne s’applique pas à la dette s’il 
est convaincu que le failli a agi de bonne foi relativement à ses 
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Qu’arrive-t-il à la cote de crédit du débiteur ?

Lorsque la dette devient tellement importante qu’une proposition de

consommateur est nécessaire, la cote de crédit est normalement à son

plus bas. Pour obtenir et utiliser du crédit lorsque la proposition de

consommateur sera arrivée à échéance, le prêteur éventuel devra être

convaincu que le débiteur fera dorénavant preuve de maturité financière.

Qui paie le syndic ?

Le tarif des honoraires du syndic est établi par le gouvernement. Ce

montant est déduit des sommes payées par le débiteur avant que les

paiements ne soient versés aux créanciers.

Résumé des étapes du processus de proposition
de consommateur

◆ Le débiteur s’adresse au syndic et dépose la proposition de con-

sommateur.

◆ Les créanciers votent sur la proposition de consommateur.

◆ Lorsque la proposition de consommateur est acceptée, le débiteur

verse des paiements au syndic qui paie à son tour les créanciers

conformément aux modalités de la proposition de consommateur.

◆ Si la proposition de consommateur est rejetée, le débiteur devra

envisager d’autres options.

◆ Si les paiements du débiteur sont en souffrance, la proposition de

consommateur sera annulée.

◆ Le débiteur doit assister aux séances de consultation requises.

◆ Lorsque les paiements sont terminés, le syndic remet au débiteur

un certificat pour indiquer que toutes les modalités de la proposi-

tion de consommateur ont été respectées.
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obligations et qu’il a et continuera à avoir des difficultés finan
cières telles qu’il ne pourra acquitter cette dette. 

(2) Une ordonnance de libération libère le failli de toutes autres 
réclamations prouvables en matière de faillite.

Il est très important de comprendre que les dettes décrites dans l’article
178 ne sont pas libérées par le processus de faillite et que le failli en est
encore responsable. 

Notes :
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